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B U L L E T I N Q U O T I D I E N 

L'article 1{> de la loi militaire, amendé 
par la Commission,est venu hier en dis
cussion devant la Chambre . Il est ainsi 
conçu : 

t Sont à titre conditionnel dispensés du 
service militaire : 

« 1° Les membres de l'instruction publi
que, les élèves de l'Ecole normale supérieure 
de Paris dont l'engagement de se vouer pen
dant dix ans à la carrière de l'enseignement 
aura été accepté pai le recteur de l'académie, 
avant le tirage au sort, et s'ils réalisent cet 
engagement; 

« 2" Les professeurs des institutions na
tionales des sourds-muets et des institutions 
nationales des jeunes aveugles, aux mêmes 
conditions que les membres de l'instruction 
publique; 

« 3" Les élèves pensionnaires de l'école 
dos langues orientales vivantes et les élèves 
de l'Ecole des chartes, à condition de passer 
dix ans tant dans lesdites écoles que dans uu 
service public. 

« 4° Les membres et novices des associa
tions religieuses vouées à renseignement et 
autorisées par la loi ou reconnues comme éta
blissements d'utilité publique, et les direc
teurs, maîtres-adjoints, élèves-mattres des 
écoles fondées ou entretenues par les associa
tions laïques, lorsqu'elles remplissent les 
mêmes conditions; pourvu toutefois que les 
uns et les autres, avant le tirage au sort, 
aient pris devant le recteur de l'académie 
l'engagement de se consacrer pendant dix ans 
à l'enseignement et s'ils réalisent cet enga
gement; 

5" Les jeunes gens qui, sans être compris 
dans les paragraphes précédents, se trouvent 
dans les cas prévus par l'article 7'J de la loi 
du El mars looO, et par l'article 18 de la loi 
du 10 avril 18(î7, et ont, avant l'époque 
fixée pour le tirage, contracté devant le rec
teur le même engagement et aux mêmes con
ditions. 

» L'engagement de se vouer pendant dix 
ans à l'enseignement peut être réalisé par 
les instituteurs et par les instituteurs ad
joints, tant dans les écoles publiques que 
dans les écoles libres désignées ù cet elfet 
par le ministre de l'instruction publique, 
après avis du conseil départemental. 

« 6° Les élèves ecclésiastiques désignés à 
cet effet par les aichevèques et les jeunes 
gens autorisés à continuer leurs études pour 
se vouer au ministère dans les cultes sala
riés par l'Etat, sous la condition qu'ils seront 
assujettis au service militaire, s'ils cessent 
les études en vue desquelles ils auront été 
dispensés, ou si, à vingt-six ans, les premiers 
ne sont pas entrés dans les ordres majeurs, 
et les seconds n'ont pas reçu la consét ra
tion. » 

Cet article a été adopté par 517 voix 
contre 15ij. Tous les députés du Nord 
ont voté pour, à l 'exception de MM. 
Deregnaucourt ot Testelin qui ont voté 
contre, on compagnie de M. Gambel la 

Toutes les correspondances sont una
nimes à aflirmer le désarroi du gouver
nement amédéis te . l ' impuissance de ses 
t roupes à gêner les marches des bandes 
car l is tes et les progrès du soulèvement 
nat ional . 

Les républ icains eux-mêmes semblent 
comprendre quelle honte c'est pour eux 
de laisser aux seuls carl is tes la gloire de 
chasser l 'é t ranger . 

Aux environs de Cadix et de Xérès, 
deux bandes commencent à l'aire par ler 
d'elles. L'une est commandée , d i t -on ,par 

j le député Rispa, d i rec teur d u journal el 
Cotnbate. 

Ces nouvel les ,mandées par le télégra-
I phe, ont causé une vive émotion à Mrt-
i dr id , où l'on n 'est pas encore remis des 
! inquiétudes causées par la démission de 
! M. Zorrilla. 

« Ces jours-ci ,écri t-on, il vient de ren-
» voyer à Victor-Emmanuel le g r and 
» cordon de la Aununziata, pour que sa 
» renonciation soit complè te . Comme 
> Laffilte après 1830, M. Zorrilla demande 
» pardon à Dieu et aux hommes d 'avoir 
» contr ibué pu issamment à l ' inlronisa-
» lion d 'un prince ingrat . » 

« Nous ne pouvons, écrit VUnion, en
t rer dans des détails circonstanciés su r 
les mouvements que préparen t les 
carlisles : on comprendra ' facile
ment la discrétion qui nous est i m - ' 
posée au moment où la concentration de 
leurs forces va leur permet t re de frap
per quelque coup inat tendu, el.-. JUS l 'es
pérons , décisif. 

» On s 'accorde ù rendre hommage à 
l 'habileté de Velasco e t d e Gustolls, et la 
présence du roi, de Cabrera et de Tr i s -
lany inspire , à tous la confiance et le 
courage . Le châtiment des t ra î t res a été 
non-seulement approuvé, mais sollicité 
par les populations : il y a dans toutes 
ces généreuses provinces un sent iment 
de profonde hor reur contre tous les s i 
gnata i res du Cunrenido, et ils sont tom
bés dans le plus entier mépris aux yeux 
mêmes de leurs ennemis . Cette épreuve 
n ' aura lait qu ' épure r l 'armée de Charles 
VII. 

.. . a» * 

L e t t r e d e P a r i s 

(Correspondance particulière du Journal 
de lioubaix.) 

l'avis, I l juin 1872. 
Il importa do revenir su r les incidents , 

le caractère et les conséquences de la 
séance du 10 juin; elle a été la p lus 
orageuse et la plus ins t ruct ive peut-
èlre dont j 'a ie élé témoin, depu i s que 
l 'Assemblée siège à Versail les.De ma vie 
je n'ai vu tempête comparab le à l 'explo
sion de colère, d ' indignal ion qui a ac
cueilli M. Cambet ta venant essayer d ' ap
porter au gouvernement le sacrifice des 
conventions de la gauche , v is ib lement 
consternée et honteuse de ce t r is te rôle . 
En vous aver t issant que M. Th i e r s , 
qui a déraillé à la lin de février 1 8 7 1 , à 
Bordeaux, se trouvait emporté , d e p u i s 
plus ieurs mois , sur une pente où l 'on ne 
• ' a r rê te pas; en vous prévenant q u e son 
alliance avec l 'orateur du Havre était 

tecomoli, je ne m 'a t t enda is p a s 

auss i promptement révéler toutes les 
misères , tous les périls et ,disons le mot, 
toutes les hontes de ce méchant pacte 
avec la gauche . 

Les hommes qui veulent d i s soud te 
l 'Assemblée n 'ont pas hésité à sacrifier 
leurs principes à la personnalité hauta ine 
de M. Thiers qui refuse, lui le g rand 
par lementai re , au pa r lement le dro i t 
d 'avoir el d e faire fxPevaloir une opinion 
su r une question d'atiaireg \ Cette ques 
tion, posée a ins i en t re les pr incipes et 
le prince ou plutôt le principal dont on 
voudrai t héri ter ,est mise de coté. Service 
obligatoire, durée relativement cour te 
de ce service pour qu'il soit réel; égalité, 
just ice réforme de l 'armée, régénérat ion 
du pays, tout ce spendide p r o g r a m m e 
s 'évanouit dès qu'il s'agit de la chair et 
des os de ce précieux gouvernement 
auquel on doit manifestement des élec
tions comme celles qui viennent d 'avoir 
lieu d a n s le Nord , l 'Yonne et d a n s la 
.Somme ! 

J e voua le ropMe, de vie je n 'ai vu 
ouragan parlementaire auss i formidable 
que celui soulevé dans les trois qua r t s de 
l 'Assemblée par l 'apparition de cet im-
pressario venant humilier un grand parli 
en lui faisant jouer un pareil rôle. Cet 
homme n'a pas pudi re un mot,pas un seul, 
qu'il soit parvenu à faire entendre.I l aé té 
l i t téralement ar raché de la t r ibune par 
la colère d 'une assemblée française, et 
cela ,sans que ses amis éperdus , al térés, 
aient même essayé de le souteni r . 

Alors a commencé, une demi-heure 
du ran t , la comédie j 'a l la is dire le châ
timent du scrut in , scène de s t ra tégie 
parlementaire dont on serait tenté de 
r ire , si l'on n 'apercevait de sui te , par 
quel côté sérieux, ces fortes d i scuss ions 
se ra t tachent au plan d 'hommes politi
ques qui ont résolu de prendre la F rance 
pour juge entre eux et leurs adversa i 
r e s . 

Le difficile, en effet, n 'est pas de faire 
un vilain marché et d'en recueillir sour
noisement le bénéfice Illicite; le difficile 
est de l 'avouer. Or, j amais part i offert 
en holocauste par son chef ne recule 
devan t le scrut in public, comme l'a fait 
la gauche. Avec un sent iment vrai de la 
situation, I I . Grévy, qui est do la gau
che et qui a des devoirs de membre de 
la gauche , mais qui est en même temps 
prés ident et qui a des devoirs de prés i 
dent , louvoyait, différait, d r e s s a n t pe
tits bar rages sur petits ba r r ages que le 
torrent emportai t ; je tant su r la droi te un 
regard qui semblait dire : écartez d'eux 
ce calice. Tantôt il traînait en longueur , 
essayait de gagner du temps, comptant 
su r l 'horloge et su r la fatigue de l 'As
semblée pour b rusquer un dénouement , 
vain espoir ! Six heures et demie, sept 
heures , sept heures et demie l'As
semblée n'a pas faim, tantôt il imagine 
précipiter un vote par assis et levé,con
tre lequel des protestat ions énerg iques 
s'élèvent et qu 'auss i tô t l 'Assemblée an
n u l e : tout à coup, dans sa dé t resse , M. 
Grévy se souvient qu'i l est avocat , à 
moitié avoué; si l'on contestait les s igna
tures de vingt membres qui ont deman
dé le scrut in public et qui ont dicté leurs 
noms, pour aller plus vite, au marqu is 

demande de ces vingt membres pré
sents , tous les 20 aux pieds de la t r ibune 
et déclarant à haute voix que leur col
lègue a écrit leurs noms sous leur dic
t é e ? . . . Pour le coup,c 'est trop fort,une 
voix s'élève, celle de M. le président de 
la République, qui , plus ou moins fier 
de la résistance que ses amis mettent à 
s 'exécuter, les exécute et leur porte le 
coup de grâce, en exigeant d'eux, lui 
aussi , qu ' i ls aillent au scrutin public et 
se nomment . 

Telle a été, dans son émouvante d e r 
nière heure , cette mémorable séance qui 
datera , parce qu'elle a révélé tout d 'un 
coup, c 'est-à-dire avec la rapidi té et la 
spontanéité des révélations vraies , d 'a 
bord,ce que I I . Thiers et son gouverne
ment font pour le part i qui veut en finir 
avec l 'Assemblée ; — e n s u i t e , ce que la 
droi te monarchique est pour le pays . 

Il y a un an , quand , avec une audace 
qui méritait un a u t r e sor t , M. Thiers d i t 
à la majorité : « Dans quinze jou r s , il 
n'y aura plus de danger et la situation 
alors sera à la hauteur de vos courages . » 
Neuf députés seulement — il y avait quel
ques absents — neuf membres de la droi
te seuls acceptèrent la démission de M. 
Thiers, convaincus que , d a n s un pays 
où l 'honneur, selon Montesquieu, a été 
pendant douze siècles, le ressor t du gou
vernement , tout pouvoir qui se laisse 
trai ter ainsi abdique . Le 10 ju in , 56 dé
putés ont résolument accepté la même 
démission ; su r ces ou, 51 sont députés 
de la droi te . Or , il s'en faut bien que ce 
chiffre de 51 représente les forces de 
l 'opposition de droi te dé terminée à en 
finir avec la politique de M. Thiers , fal-
lùt-il en finir pour cela avec sa per-
sonue, après avoir tout fait pour éviter 
d 'en venir à celte extrémité. II s 'agissait , 
en effet, ic i ,d 'une question d'affaires qui 
divise les généraux, quoique les qua t r e 
c inquièmes, après avoir voté contre M . 
Thiers comme généraux, ne se sont ral
liés à lui quecomme homme politique. Cet
te quest ion d'affaire, la durée du service, 
qui divise les généraux , devait diviser 
et divise, dans la chambre , les meilleurs 
espr i t s . Cette situation a été admirable
ment comprise par la droi te , avec un 
coup d'oeil et un tact qui honorent au 
plus haut deg ré , son ent rée d a n s la lice 
où elle est descendue , l 'opposition de 
droi te a mis sa dignité à ne point faire 
en t re r de politique dans "une question 
d'affaire, et à voter, suivant ses convic
tions antér ie ' i res , s ans se laisser, in
fluencer en un sens ou dans un aut re , 
par la menace hautaine que I I . Thiers 
faisait de se re t i rer . 

On voit que cette conduite de la droi te 
a élé tout jus te l 'opposé d e celle de la 
gauche , et un nombre considérable de 
députés appar t enan t aux aut res mem
bres de la majorité ont agi comme la 
droi te . Ce n 'est donc pas au dépouille
ment du scrut in seulement qu'il faut re
ga rde r , mais bien à la physionomie gé
nérale de la séance, si l'on veut se ren
d re compte du degré d 'appui que les 
idées conservatr ices et les intérêts con
se rva teurs sont assurés désormais de 
t rouver dans l 'Assemblée. 

Les 51 mp.mhres de la droite qui , sans 

faiblesse auss i , ont voté l 'amendement 
Martin des Pal l ières , sont résolus, tous 
les 5 1 , à en finir avec le régime politique 
et par lementaire dont M. Thiers est la 
carnat ion, au t rement ils auraient voté 
contre ou se seraient abs tenus ; mais par
mi les 477 qu iont re je téTamendemeot , un 
g rand nombre ne sont pas moins ré
solus que les 51 à en finir avec ce régi
me , quoique séparés de leurs amis su r 
une question d'affaire et spéciale, qu ' i l s 
n 'ont ni dû ni voulu sacrifier. Donc, dès 
aujourd 'hui , le résul tat de cette paren
thèse polit ique,que M.Thie rs a cru sage 
d 'ouvr i r le 10 ju in , après tant d ' au t res , 
au moment où personne ne l ademanda i t 
ni ne s'y at tendait , esl-celui-ci : M. 
Gambetla a sacrifié à M. Thiers les con
victions et quelque chose de plus que 
que les convictions du parli par t rop 
discipliné qui le suit ; l 'Assemblée a 
hué , littéralement hué, et la France ju 
ge ra le sacrifice. Mais l 'étendue du sa
crifice atte=te la g randeur de la recon
naissance dont il est le prix, et le gou
vernement qui nous conduit , comme il 
le lait depuis quinze mois, a eu aussi sa 
par t des impressions et du verdict de 
l 'Assemblée. 

Un député résumai t cette partie de la 
séance en me disant : « J e savais bien 
que nous avions la petite vérole dont on 
meur t ,quand elle ne sort pas , et c'était 
parce qu'elle ne sortait pas que tout al
lait de mal en pis. Maintenant voila l 'é
ruption : ce n 'est pas joli, mais c'est 
moins malsain qu 'une petite vérole q u i 
ne sort pas. 

La contre partie est le remède de l'é
rupt ion, c'est l 'entrée en scène d 'une 
opposition de droite très patiente en po
lit ique, aussi patiente que le pays vou
d ra , mais résolument conserva t r ice , 
habile à prendre ses avantages ; elle a é t é 
impitoyable envers M. Thiers et M.Gam-
betta en les forçant à montrer ce que 
mon député appelait leur maladie de 
peau. Et cette opposition résolu^, onze 
fois plus nombasuae déjà que ne l'était 
les 5 opposants qui ont eu raison de 
l 'Empire et de ses candidaluresofficielles, 
n 'est pas une opposition de 51 membres , 
rappelez-vous bien; elle n 'est qu 'une 
faible portion d 'une avant-garde qui ne 
reculera pas celle-là, on peut en ê t re 
certain, et dans laquelle la France con
servatr ice finira par reconnaître la 
v igueur , le nerf de son armée par lemen
ta i re . . . mérite des hommes non, mais 
des principes dont les par lements no se 
passent pas plus que les nations, et sans 
lesquels l 'esprit lui-même finit par jouer 
de singuliers rôles . 

La séance d 'hier a été signalée par 
l 'apparition d 'un nouvel orateur , M. le 
duc d ' I Iarcourt qui , jusqu 'à ce jour , 
s'était tenu dans l 'ombre, obligé de re
présenter la commission à la t r ibune, 
pour combat t re un amendement d u 
marquis de Castellane. Il a fort heureu
sement soutenu son propre rôle en même 
temps que les intérêts de la Commis
sion. 

Si le jeune ora teur tient tout ce qu ' i l 
annonce, on la classera un jour parmi 
les causeur s solides, également ent re M. 
Thiers et Sav. 


